
Arrêt de la Cour (grande chambre) du 11 septembre 2007
(demande de décision préjudicielle du Finanzgericht
Köln — Allemagne) — Herbert Schwarz, Marga

Gootjes-Schwarz/Finanzamt Bergisch Gladbach

(Affaire C-76/05) (1)

(Article 8 A du traité CE (devenu, après modification,
article 18 CE) — Citoyenneté européenne — Article 59 du
traité CE (devenu, après modification, article 49 CE) — Libre
prestation des services — Législation en matière d'impôt sur le
revenu — Frais de scolarité — Droit à déduction limité aux
frais de scolarité versés à des établissements privés nationaux)

(2007/C 269/10)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Finanzgericht Köln

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: Herbert Schwarz, Marga Gootjes-Schwarz

Partie défenderesse: Finanzamt Bergisch Gladbach

Objet

Demande de décision préjudicielle — Finanzgericht Köln —
Compatibilité avec les art. 18, 39, 43 et 49 CE d'une législation
nationale en matière d'impôt sur le revenu réservant le bénéfice
d'une réduction d'impôt pour les frais de scolarité des enfants, à
condition que ces derniers soient scolarisés dans certains établis-
sements nationaux — Enfants scolarisés dans des établissements
d'autres États membres

Dispositif

1) Lorsque les contribuables d'un État membre scolarisent leurs enfants
dans une école située dans un autre État membre et dont le finance-
ment est assuré essentiellement par des fonds privés, l'article 49 CE
doit être interprété en ce sens qu'il s'oppose à une réglementation
d'un État membre qui prévoit la possibilité, pour les contribuables,
de faire valoir, au titre des dépenses spéciales ouvrant droit à une
réduction de l'impôt sur le revenu, le versement de frais de scolarité
à certaines écoles privées établies sur le territoire national, mais
exclut de manière générale cette possibilité s'agissant de frais de
scolarité versés à une école privée établie dans un autre État
membre.

2) Lorsque les contribuables d'un État membre envoient leurs enfants
suivre leur scolarité dans une école établie dans un autre État
membre dont les prestations ne sont pas couvertes par

l'article 49 CE, l'article 18 CE s'oppose à une réglementation d'un
État membre qui prévoit la possibilité, pour les contribuables, de
faire valoir, au titre des dépenses spéciales ouvrant droit à une
réduction de l'impôt sur le revenu, le versement de frais de scolarité
à certaines écoles établies sur le territoire national, mais exclut de
manière générale cette possibilité s'agissant de frais de scolarité
versés à une école établie dans un autre État membre.

(1) JO C 93 du 16.4.2005.

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 11 septembre 2007
(demande de décision préjudicielle du Centrale Raad van
Beroep — Pays-Bas) — D.P.W. Hendrix/Raad van Bestuur
van het Uitvoeringsinstituut Werknemersverzekeringen

(Affaire C-287/05) (1)

(Sécurité sociale des travailleurs migrants — Articles 12 CE,
17 CE, 18 CE et 39 CE — Règlement (CEE) no 1408/71 —
Articles 4, paragraphe 2 bis, et 10 bis ainsi que annexe II bis
— Règlement (CEE) no 1612/68 — Article 7, paragraphe 1
— Prestations spéciales à caractère non contributif — Presta-
tion néerlandaise pour jeunes handicapés — Caractère non

exportable)

(2007/C 269/11)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Centrale Raad van Beroep

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: D.P.W. Hendrix

Partie défenderesse: Raad van Bestuur van het Uitvoeringsinstituut
Werknemersverzekeringen

Objet

Demande de décision préjudicielle — Centrale Raad van Beroep
— Interprétation de l'article 4, paragraphe 2 bis, du règlement
(CEE) no 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'appli-
cation des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés,
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aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui
se déplacent à l'intérieur de la Communauté, dans sa version
modifiée et mise à jour par le règlement (CE) no 118/97 du
Conseil, du 2 décembre 1996 (JO 1997, L 28, p. 1), tel que
modifié par le règlement (CE) no 1223/98 du Conseil, du 4 juin
1998 (JO L 168, p. 1), ainsi que sur la portée des articles 12 CE,
18 CE, 39 CE et 7, paragraphe 1, du règlement (CEE)
no 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre
circulation des travailleurs à l'intérieur de la Communauté
(JO L 257, p. 2).

Dispositif

1) Une prestation telle que celle servie au titre de la loi sur l'assurance
contre l'incapacité de travail des jeunes handicapés (Wet arbeidson-
geschiktheidsvoorziening jonggehandicapten), du 24 avril 1997,
doit être considérée comme une prestation spéciale à caractère non
contributif, au sens de l'article 4, paragraphe 2 bis, du règlement
(CEE) no 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'appli-
cation des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, aux
travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se
déplacent à l'intérieur de la Communauté, dans sa version modifiée
et mise à jour par le règlement (CE) no 118/97 du Conseil, du
2 décembre 1996, tel que modifié par le règlement (CE)
no 1223/98 du Conseil, du 4 juin 1998, de sorte que seule la
règle de coordination de l'article 10 bis de ce règlement doit être
appliquée à des personnes qui sont dans la situation du requérant
au principal et que le versement de cette prestation peut valablement
être réservé aux personnes qui résident sur le territoire de l'État
membre qui sert ladite prestation. La circonstance que l'intéressé
recevait auparavant une prestation pour jeunes handicapés qui était
exportable est sans incidence sur l'application desdites dispositions.

2) Les articles 39 CE et 7 du règlement (CEE) no 1612/68 du
Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des
travailleurs à l'intérieur de la Communauté, doivent être interprétés
en ce sens qu'ils ne s'opposent pas à une législation nationale qui
fait application des articles 4, paragraphe 2 bis, et 10 bis du
règlement no 1408/71, dans sa version modifiée et mise à jour
par le règlement no 118/97, tel que modifié par le règlement
no 1223/98, et prévoit qu'une prestation spéciale à caractère non
contributif figurant à l'annexe II bis de ce dernier règlement ne peut
être accordée qu'aux personnes qui résident sur le territoire national.
Toutefois, la mise en œuvre de cette législation ne doit pas porter
aux droits d'une personne qui se trouve dans une situation telle que
celle du requérant au principal une atteinte qui aille au-delà de ce
qu'exige la réalisation de l'objectif légitime poursuivi par la loi
nationale. Il appartient au juge national, qui doit donner à la loi
nationale, dans toute la mesure du possible, une interprétation
compatible avec le droit communautaire, de tenir compte, notam-
ment, du fait que le travailleur en cause a conservé l'ensemble de ses
attaches économiques et sociales dans l'État membre d'origine.

(1) JO C 296 du 26.11.2005.

Arrêt de la Cour (première chambre) du 20 septembre
2007 — Commission des Communautés européennes/

Royaume des Pays-Bas

(Affaire C-297/05) (1)

(Identification et contrôle technique obligatoire préalables à
l'immatriculation de véhicules dans un État membre —
Articles 28 CE et 30 CE — Directives 96/96/CE et
1999/37/CE — Reconnaissance des certificats d'immatricula-
tion délivrés et des contrôles techniques effectués dans d'autres

États membres)

(2007/C 269/12)

Langue de procédure: le néerlandais

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: M. van Beek et D. Zijlstra, agents)

Partie défenderesse: Royaume des Pays-Bas (représentants: H.G.
Sevenster et D.J.M. de Grave, agents)

Partie intervenante au soutien de la partie défenderesse: République
de Finlande (représentant: E. Bygglin, agent)

Objet

Manquement d'État — Violation des art. 28 et 30 CE —
Contrôles techniques exigés, préalablement à leur enregistrement
aux Pays-Bas, sur les voitures déjà enregistrées dans un autre État
membre

Dispositif

1) En soumettant les véhicules de plus de trois ans d'âge précédemment
immatriculés dans d'autres États membres à un contrôle de leur état
physique préalablement à leur immatriculation aux Pays-Bas, le
Royaume des Pays-Bas a manqué aux obligations qui lui incom-
bent en vertu des articles 28 CE et 30 CE.

2) Le recours est rejeté pour le surplus.

3) La Commission des Communautés européennes, le Royaume des
Pays-Bas et la République de Finlande supportent chacun leurs
propres dépens.

(1) JO C 296 du 26.11.2005.
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